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Contenu :  

Le magazine de consommation Bon à savoir du mois d’avril 2023 indique que seuls les cantons de Vaud (si la 
valeur litigieuse ne dépasse pas les 10'000 francs) et de Genève ne perçoivent pas de frais pour les litiges de 
consommation.  

Notre canton réfléchit-il également à éviter de « pénaliser » deux fois les victimes de problèmes juridiques liés à 
la consommation en leur évitant les coûts des procédures ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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